
Nantes Sports de Glace 
Patinoire du Petit Port 

Chemin Sensive du Tertre - 44300 NANTES 
Tel : 02.51.12.41.30 

Site internet : www.nsg.fr 

 
 
 
        Nantes, le 2 janvier 2009 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
Le Nantes Sports de Glace (NSG) a le plaisir de vous inviter au TROPHEE  « ANNE de 
BRETAGNE » 2009, qui se déroulera les 07 et 08 mars 2009 à la patinoire de NANTES. 
 
Cette compétition fait partie des compétitions retenues au titre du Tournoi de France de 
2ème division. 
Conformément au cahier des charges des compétitions du Tournoi de France 2ème 
division, elle se compose d’une épreuve dans les catégories suivantes : 
 

- Minimes 
- Novices 
- Juniors 
- Séniors  

 
En parallèle du Tournoi de France 2ème Division, cette compétition comprend également un 
rassemblement « Jeunes Talents » (Voir règlement ci-dessous). 
 
Tous les règlements de cette compétition sont conformes aux règlements nationaux en 
vigueur pour la saison 2008/2009. 
 
Conformément au règlement en vigueur, le montant des inscriptions est fixé à 32 euros 
par participant. 
Les fiches d’inscription, les feuilles d’éléments et le chèque du montant des engagements 
à l’ordre de NSG ainsi que les photocopies des licences et carnets de classement sont à 
adresser à :  
 

Mme Florence JEGOU 
16 ALLEE DES SALICAIRES 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 
Tél : 02 40 77 87 74 

 
Vous pouvez également préinscrire vos patineurs par mail à l’adresse suivante :                                   
                                                     tdf2@nsg.fr 
 
Les inscriptions ne seront validées qu’à réception du règlement, des photocopies de 
licence, du carnet de tests, et de la fiche du contenu du programme. 
Un mail de confirmation vous sera envoyé dés confirmation de votre inscription. 
 
 



 
Le règlement financier devra être posté (cachet de la poste faisant foi) impérativement 4 
semaines avant le début de la compétition soit avant le 08 Février 2009  
 
Les patineurs devront pouvoir présenter leur licence ainsi que leur carnet de tests (et 
non des photocopies) au juge arbitre s’il en fait la demande. Ils s’engagent à respecter 
les horaires et être présents ½ heure avant le début des épreuves. 
 
En cas de FORFAIT dans les 15 jours précédents le tirage au sort de la compétition 
aucune pénalité ne sera retenue. A moins de 15 jours le certificat médical, daté et signé, 
devra être présenté au plus  tard lors du tirage au sort sinon la participation sera validée et 
comptabilisée dans les 5 tournois possible  en marquant 0 point. Aucun remboursement 
ne sera effectué. 
 
Le club se réserve le droit de limiter les inscriptions « Jeunes Talents » pour le bon 
déroulement de la compétition  
 
En attendant le plaisir de vous recevoir à NANTES, nous vous prions de croire, Madame, 
Monsieur à nos sentiments les plus sportifs. 
 
                                                                                
                                                                                La présidente    
                                                                                       Nathalie LE MAY 



REGLEMENT TECHNIQUE 
 

L’âge des patineurs s’apprécie au 1er juillet précédent la compétition (règlements 
F.F.S.G. pour la saison en cours) Les résultats de ces catégories seront comptabilisés 
dans le «Tournoi de France 2ème Division 2008 - 2009». 
Tous les règlements de cette compétition sont conformes aux règlements nationaux en 
vigueur pour la saison 2008/2009. 
 

・ Catégorie Minimes : 

・ - Moins de 13 Ans (né(e) entre le 01/07/1995 et le 30/06/1998) 

・ - Médaille(s) maximum autorisée(s) : P.N. 8 ou Pré-Bronze de Libre Maximum 

・ - Programme Libre : 3’ 00 (+/- 10 s) Filles et Garçons  

・ Catégorie Novices :  

・ - Moins de 16 Ans (né(e) entre le 01/07/1992 et le 30/06/1995)  

・ - Médaille(s) maximum autorisée(s) : P.N. 10 ou Bronze de Libre Maximum 

・ - Programme Libre : 3’ 30 (+/- 10 s) Filles et Garçons  

・ Catégorie Juniors : 

・ - Moins de 19 Ans (né(e) entre le 01/07/1989 et le 30/06/1992) 

・ - Médaille(s) maximum autorisée(s) : P.N. 10 ou Argent de Libre Maximum 

・ - Programme Libre : 3’ 30 (+/- 10 s) Filles et Garçons  

 Catégorie Seniors : 
・ - 19 Ans et plus (né(e) avant le 30/06/1989) 

・ - Médaille(s) maximum autorisée(s) : P.N. 10 ou Vermeil de Libre Maximum 

・ - Programme Libre : 3’ 30 (+/- 10 s) Filles et Garçons  

  



REGLEMENT TECHNIQUE  
RASSEMBLEMENT DES JEUNES TALENTS 

 
- Il est réservé aux patineurs âgés de moins de 8 ans (au 1er juillet précédant la 
compétition). 
- La licence compétition est obligatoire pour participer et devra être présentée lors du 
tirage au sort. Aucun test n'est exigé. 
- Il a valeur d'une méthode de PRE-DETECTION des jeunes talents et est ouvert au plus 
grand nombre. 
- Il est organisé par et dans les Ligues. 
- Ce n'est pas un événement national et il n'y a pas d'attribution de titre national. 
 

PROGRAMME LIBRE 
* Voir Règle ISU 520 

Durée : 2,30 (+/-10 s) 
L'exécution de ce programme doit refléter une certaine qualité de l'apprentissage des 
fondamentaux propres à la technique du patinage artistique en général et à la glisse en 
particulier. 
 
Son format est un programme de patinage libre dont le contenu technique se décompose 
obligatoirement et exclusivement (pas d'élément additionnel) de la manière suivante : 
 
Un programme bien équilibré comprenant : 
 
- Un maximum de cinq éléments sauts. Il peut y avoir jusqu’à deux combinaisons ou 
séquences de sauts dans le programme. Seulement une des combinaisons peut contenir 
trois sauts. Une séquence de sauts peut contenir n’importe quel nombre de sauts mais 
seuls les deux sauts les plus difficiles seront comptabilisés. 
 
- Un maximum de deux pirouettes de nature différente (abréviations différentes). Dans les 
pirouettes, le nombre minimum de tours requis dans une position est deux. Si le nombre 
minimum de tours requis n’est pas exécuté, la position n’est pas comptée. 
 
-  Au maximum une suite de pas ou une séquence de spirales. 
 
DEDUCTIONS 
0,50 par chute. 
 



TROPHEE ANNE DE BRETAGNE  
TOURNOI DE FRANCE 2eme Division 

07 et 08 mars 2009 
Dernier délai 08 Février 2009 

 
A retourner à :  Mme Florence JEGOU 

16 ALLEE DES SALICAIRES 
   44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 

   préinscription : tdf2@nsg.fr 
 

CLUB :   
RESPONSABLE :  
ADRESSE :  
TELEPHONE :  
COURRIEL :  
ENTRAINEUR(S) :  
Nombre d’inscriptions   ... x 32 € = … …. € 
Chèque libellé à l’ordre de NSG Nantes Sport de Glace 
 
CATEGORIE  SEXE   NOM   PRENOM                      DATE                          TESTS                     N° LICENCE 
                         F/ G                                                                         de NAISSANCE         OBTENUS 

       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LISTE HÔTELS 
 

 

 

I . Si vous n’avez pas de véhicule, les hôtels suivants sont situés près d’un arrêt du 
TRAM (compter 30mn de transport) :  
 (La patinoire est située sur la Ligne 2 du TRAM direction « Grand Val »:arrêt 
« Morrhonnière ») 
 

• hôtel IBIS Nantes centre Tour Bretagne rue jean Jaurès tel 02 40 35 39 00 

• B and B Nantes 10 place Viarme tel 02 92 78 29 29  

• Hôtel Kyriad gare Nord allée du commandant Charcot tel 02 40 74 14 54 

• Hôtel IBIS gare sud allée Baco tel 02 40 20 21 20  
 

II . Si vous avez un véhicule 
 

• Hôtel B and B la Chapelle sur Erdre (10mn de la patinoire) tel 08 92 78 29 29  

• Hôtel B and B la Beaujoire (10mn de la patinoire) tel 08 92 78 80 69  

• Hôtel IBIS Nantes Beaujoire (10mn de la patinoire) tel 02 40 93 22 22  

• Brit hôtel Amandine la Beaujoire(10 mn de la patinoire ) tel 02 40 50 07 07  

• Campanile Ste Luce/Loire route de Paris (15 mn de la patinoire) tel 02 40 30 01 82  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


